
Parlement francophone bruxellois
(Assemblée de la Commission communautaire française)

19 juin 2012
_______________

SESSION ORDINAIRE 2011-2012
_______________

PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à la Convention concernant la compétence,
la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération

en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants,
faite à La Haye le 19 octobre 1996

65 (2011-2012) n° 1



– 2 –65 (2011-2012) n° 1

SOMMAIRE
__________

1. Exposé des motifs ................................................................................

2. Projet de décret ....................................................................................

3. Annexe 1 : Avant-projet de décret ........................................................

4. Annexe 2 : Avis du Conseil d’État ........................................................

5. Annexe 3 : Convention .........................................................................

3

7

8

9

10



– 3 – 65 (2011-2012) n° 1

EXPOSÉ DES MOTIFS

a) Introduction

La Convention du 19 octobre 1996 concernant la 
compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exé-
cution et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des enfants a été 
élaborée dans le cadre de la Conférence de La Haye de 
droit international privé.

Cette Convention trouve son origine dans la Déci-
sion prise le 29 mai 1993 par les Etats représentés à 
la Dix-septième session de la Conférence de La Haye 
de droit international privé qui envisage la révision de 
la Convention du 5 octobre 1961 concernant la com-
pétence des autorités et la loi applicable en matière de 
protection des mineurs. Adoptée à l’unanimité des Etats 
membres présents lors de la Session plénière du 18 oc-
tobre 1996, le texte a été ouvert à la signature des Etats 
immédiatement après la signature de l’Acte fi nal de la 
Dix-huitième session, le 19 octobre 1996.

La Convention remplace, pour les Etats qui y sont 
parties, la Convention du 5 octobre 1961 concernant la 
compétence des autorités et la loi applicable en matière 
de protection des mineurs, entrée en vigueur le 4 février 
1969. La Belgique n’a jamais signé cette dernière.

Conformément à son article 61, la Convention est en-
trée en vigueur dans l’ordre international le 1er janvier 
2002.

La Belgique a signé ladite Convention le 1er avril 
2003, sur la base de la décision du Conseil de l’Union 
européenne, du 19 décembre 2002, autorisant les Etats 
membres à signer, dans l’intérêt de la Communauté, la 
Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant 
la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, 
l’exécution et la coopération en matière de responsabi-
lité parentale et de mesures de protection des enfants 
(Décision n° 2003/93/CE, JOUE, n° L 48, 21 février 
2003, pp. 1 et 2).

L’Union européenne et les Etats membres ont, en 
effet, une compétence partagée pour conclure ladite 
Convention. Certains articles affectent le droit com-
munautaire dérivé relatif à la compétence, à la recon-
naissance et à l’exécution des décisions de justice, en 
particulier, le règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil 
du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la recon-
naissance et l’exécution des décisions en matière ma-
trimoniale et en matière de responsabilité parentale, dit 
« Bruxelles IIbis ». Les Etats membres gardent leurs 

compétences dans les domaines régis par la Conven-
tion qui n’affectent pas le droit communautaire.

La Convention ne comporte pas de clause permettant 
aux organisations économiques régionales, telle que la 
Communauté européenne, d’adhérer à la Convention. 
Seuls les Etats membres souverains peuvent être par-
ties à celle-ci.

Le caractère mixte de la Convention (Etat fédéral, 
Communautés et Commission communautaire com-
mune) a, par ailleurs, été établi le 18 février 2003 au 
sein du Groupe de travail « traités mixtes », un organe 
consultatif de la Conférence interministérielle de Politi-
que étrangère institué par l’accord de coopération du 
8 mars 1994 entre l’Etat fédéral, les Communautés, les 
Régions et le Collège réuni de la Commission commu-
nautaire commune relatif aux modalités de conclusions 
des traités mixtes.

La protection de l’enfance en danger a toujours été 
au cœur des préoccupations de la Conférence de La 
Haye de droit international privé (Convention du 12 juin 
1902 pour régler la tutelle des mineurs; Conventions des 
24 octobre 1956 et 15 avril 1958 sur la loi applicable ain-
si que la reconnaissance et l’exécution des obligations 
alimentaires envers les enfants, renouvelées et élargies 
par les deux Conventions du 2 octobre 1973; Conven-
tion du 5 octobre 1961 concernant la compétence des 
autorités et la loi applicable en matière de protection 
des mineurs; Convention du 15 novembre 1965 concer-
nant la compétence des autorités, la loi applicable et 
la reconnaissance des décisions en matière d’adoption; 
Convention du 25 octobre 1980 sur les aspects civils 
de l’enlèvement international d’enfants; Convention du 
29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopéra-
tion en matière d’adoption internationale).

L’entrée en vigueur en juin 1996 de la Convention 
des Nations Unies du 20 novembre 1989 relative aux 
droits de l’enfant a rendu nécessaire la révision de nom-
breuses législations nationales et de conventions inter-
nationales dont les solutions n’étaient plus en harmonie 
avec les principes nouveaux.

La révision de la Convention du 5 octobre 1961 
concernant la compétence des autorités et la loi ap-
plicable en matière de protection des mineurs s’inscrit 
dans ce contexte général. Elle a aussi des causes plus 
spécifi ques, tenant au succès relativement limité de cet-
te Convention et aux imperfections révélées par plus de 
20 années d’application.
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– confi rmer que l’intérêt supérieur de l’enfant doit être 
une considération primordiale;

– réviser la Convention du 5 octobre 1961 concer-
nant la compétence des autorités et la loi applica-
ble en matière de protection des mineurs;

– établir des dispositions communes en tenant comp-
te de la Convention des Nations Unies du 20 no-
vembre 1989 relative aux droits de l’enfant.

2° Champ d’application et objet de la Convention de 
La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compé-
tence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécu-
tion et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des enfants

La Convention du 19 octobre 1996 s’applique aux en-
fants depuis leur naissance jusqu’à ce qu’ils atteignent 
l’âge de 18 ans (article 2).

La Convention « a pour objet :

a) de déterminer l’Etat dont les autorités ont compé-
tence pour prendre des mesures tendant à la protec-
tion de la personne ou des biens de l’enfant;

b) de déterminer la loi applicable par ces autorités 
dans l’exercice de leur compétence;

c) de déterminer la loi applicable à la responsabilité 
parentale;

d) d’assurer la reconnaissance et l’exécution des me-
sures de protection dans tous les Etats contrac-
tants;

e) d’établir entre les autorités des Etats contractants 
la coopération nécessaire à la réalisation des objec-
tifs de la Convention (…). » (article 1er).

Les mesures peuvent porter notamment sur :

a) l’attribution, l’exercice et le retrait total ou partiel de 
la responsabilité parentale, ainsi que la délégation 
de celle-ci;

b) le droit de garde, comprenant le droit portant sur 
les soins de la personne de l’enfant, et en particulier 
celui de décider de son lieu de résidence, ainsi que 
le droit de visite, comprenant le droit d’emmener l’en-
fant pour une période limitée dans un lieu autre que 
celui de sa résidence habituelle;

c) la tutelle, la curatelle et les institutions analogues;

d) la désignation et les fonctions de toute personne 
ou organisme chargé de s’occuper de la personne ou 

Seuls 13 États l’avaient ratifi ée (Allemagne, Autriche, 
Espagne, France, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Suisse, Turquie). Par une 
notifi cation, la République populaire de Chine autorisait 
l’application de cette Convention à la Région adminis-
trative de Macao.

L’une des principales diffi cultés auxquelles a donné 
lieu la Convention de 1961 vient de ce qu’elle a orga-
nisé la compétence concurrente des autorités de la ré-
sidence habituelle de l’enfant et de ses autorités natio-
nales en matière de protection des mineurs (articles 1er 

et 4), sans compter les autorités de l’Etat de la présence 
de l’enfant ou de la situation des biens (article 8), et 
donné, en cas de confl it, la prééminence aux autorités 
nationales (article 4, § 4).

Une autre diffi culté venait de l’incertaine signifi cation 
de l’article 3 sur le rapport d’autorité ex lege (règle de 
confl it ou règle de reconnaissance) et de la probléma-
tique d’articulation de la loi nationale applicable à ce 
rapport et de la loi de la résidence habituelle applicable 
en principe aux mesures de protection. A ces critiques 
s’ajoutaient le mauvais fonctionnement de la coopération 
entre autorités imaginé par la Convention et l’absence 
de disposition sur l’exécution dans un Etat contractant 
des mesures de protection prises dans un autre (Rap-
port explicatif de Paul Lagarde sur la Convention-Pro-
tection des enfants de 1996, 1998, http://hcch.e-vision.
nl/upload/expl34.pdf, n° 3 et suivants).

b) Objectifs et objet de la Convention de La Haye 
du 19 octobre 1996 concernant la compétence, 
la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution 
et la coopération en matière de responsabilité 
parentale et de mesures de protection des en-
fants

1° Objectifs de la Convention de La Haye du 19 octo-
bre 1996 concernant la compétence, la loi applica-
ble, la reconnaissance, l’exécution et la coopéra-
tion en matière de responsabilité parentale et de 
mesures de protection des enfants

Comme le précise le préambule, les objectifs de la 
Convention du 19 octobre 1996 sont les suivants :

– renforcer la protection des enfants dans les situa-
tions à caractère international;

– éviter les confl its entre les systèmes juridiques des 
Etats en matière de compétence, loi applicable, re-
connaissance et exécution des mesures de protec-
tion des enfants;

– rappeler l’importance de la coopération internatio-
nale pour la protection des enfants;
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de l’enfant. Néanmoins, en cas de divorce des parents 
de l’enfant, une compétence concurrente du for du di-
vorce pour prendre des mesures de protection de la 
personne ou des biens des enfants est admise moyen-
nant le respect de conditions assez strictes (article 10).

Toute autorité prenant une mesure de protection ap-
plique sa loi interne (article 15). Les règles de confl it 
de lois relatives à la responsabilité parentale désignent 
la loi de la résidence habituelle de l’enfant (articles 16 
à 18).

La Convention traite aussi de la reconnaissance et 
de l’exécution de mesures de protection de la personne 
ou des biens de l’enfant dans un autre Etat contrac-
tant que celui qui les a prises (chapitre IV) et institue 
un mécanisme de coopération entre Etats contractants 
qui repose sur la création d’une Autorité centrale dans 
chaque Etat contractant (article 29 et suivants).

3° L’état de la législation belge en matière de respon-
sabilité parentale et de mesures de protection des 
enfants

La législation belge en matière de responsabilité pa-
rentale et de mesures de protection des enfants est de 
la compétence de l’Etat fédéral (responsabilité paren-
tale, droit de garde, tutelle, curatelle, …), des Commu-
nautés, de la Commission communautaire commune 
et de la Commission communautaire française pour la 
Région de Bruxelles-Capitale (aide à la jeunesse, pla-
cement, …).

La Convention de La Haye de 1996 contient, dans les 
grandes lignes, des règles de compétences similaires 
à celles prévues par le Règlement (CE) n° 2201/2003 
du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compé-
tence, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 
parentale abrogeant le Règlement (CE) n° 1347/2000 
(JOUE, n° L 338, 23 décembre 2003 – ci-après Règle-
ment « Bruxelles IIbis »).

D’application directe en droit belge, la mise en œuvre 
du Règlement précité a néanmoins nécessité l’adoption 
d’une loi visant notamment à déterminer la compétence 
matérielle et territoriale des autorités judiciaires dans 
certaines procédures bien spécifi ques. Il s’agit de la loi 
du 10 mai 2007 visant la mise en œuvre du Règlement 
(CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 
relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière matrimoniale et en matière de 
responsabilité parentale abrogeant le Règlement (CE) 
n° 1347/2000, de la Convention européenne du 20 mai 
1980 sur la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière de garde des enfants et le rétablissement 
de la garde des enfants ainsi que de la Convention de 
La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 

des biens de l’enfant, de le représenter ou de l’assis-
ter;

e) le placement de l’enfant dans une famille d’accueil 
ou dans un établissement, ou son recueil légal par 
kafala ou par une institution analogue;

f) la supervision par les autorités publiques des soins 
dispensés à l’enfant par toute personne ayant la 
charge de cet enfant;

g) l’administration, la conservation ou la disposition 
des biens de l’enfant. » (article 3).

Par contre, « sont exclus du domaine de la Conven-
tion :

a) l’établissement et la contestation de la fi liation;

b) la décision sur l’adoption et les mesures qui la 
préparent, ainsi que l’annulation et la révocation de 
l’adoption;

c) les noms et prénoms de l’enfant;

d) l’émancipation;

e) les obligations alimentaires;

f) les trusts et successions;

g) la sécurité sociale;

h) les mesures publiques de caractère général en 
matière d’éducation et de santé;

i) les mesures prises en conséquence d’infractions 
pénales commises par des enfants;

j) les décisions sur le droit d’asile et en matière d’im-
migration. » (article 4).

Les autorités compétentes pour prendre les mesu-
res tendant à la protection de la personne et des biens 
de l’enfant sont en principe celles de la résidence habi-
tuelle de l’enfant (article 5), sous réserve d’importantes 
précisions apportées par la Convention en cas d’absen-
ce de résidence habituelle ou lorsque l’enfant concerné 
est réfugié ou internationalement déplacé (article 6) ou 
encore en cas de déplacement ou de non-retour illicite 
(article 7).

Si, dans certaines hypothèses, les autorités d’autres 
Etats contractants peuvent être amenées à intervenir 
dans la protection de l’enfant (articles 8 et 9), c’est tou-
jours, hors le cas des mesures temporaires adoptées en 
cas d’urgence ou celui des mesures à effet strictement 
territorial (articles 11 et 12), avec l’accord ou sur la de-
mande des autorités de l’Etat de la résidence habituelle 
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4° La déclaration et les notifi cations

Déclaration

Conformément à l’article 34, § 2, de la Convention de 
La Haye de 1996, il est proposé de déclarer que les de-
mandes tendant à demander à toute autorité d’un autre 
Etat contractant de communiquer les informations uti-
les pour la protection de l’enfant qu’il détient (article 34, 
§ 1er) ne pourront être acheminées que par l’intermé-
diaire de l’Autorité Centrale belge.

Notifi cations

Conformément à l’article 29 de la Convention de La 
Haye de 1996 et en accord avec les Communautés, 
le SPF Justice sera désigné comme Autorité centrale 
chargée de satisfaire aux obligations qui lui sont impo-
sées par la Convention.

Conformément à l’article 44 de la Convention, il est 
proposé de désigner l’Autorité centrale belge comme 
autorité à qui les demandes prévues aux articles 8 
(transfert de compétence à un for approprié), 9 (com-
pétence revendiquée par un for approprié) et 33 (place-
ment transfrontière) doivent être envoyées.

Le transit systématique par l’Autorité centrale vise à 
permettre la bonne orientation du dossier et la saisine 
de l’ensemble des autorités compétentes. En vue d’en 
assurer la bonne fi n, un accord de coopération sera 
conclu avec les autorités communautaires.

c) Conclusion

Le caractère mixte (Etat fédéral, Communautés et 
Commission communautaire commune) de la Conven-
tion a été reconnu dès la présentation du texte au Grou-
pe de travail « traités mixtes » le 18 février 2003. 

Il a été étendu à la Commission communautaire 
française par le GTTM lors de la réunion du 27 octobre 
2011.

En conséquence, l’article 16 de la loi spéciale du 
8 août 1980, tel qu’il a été modifi é par la loi spéciale du 
5 juin 1993 trouve à s’appliquer.

l’enlèvement international d’enfants (Moniteur belge du 
21 juin 2007, p. 34.264).

Par ailleurs, conformément aux articles 52, § 1er, 
de la Convention de La Haye de 1996 et 61 du Règle-
ment « Bruxelles IIbis », ledit Règlement prévaut sur la 
Convention « lorsque l’enfant concerné a sa résidence 
habituelle sur le territoire d’un Etat membre ». Les dos-
siers traités par les autorités (fédérales ou communau-
taires) belges resteront donc principalement des cas 
d’application du Règlement « Bruxelles IIbis », la ma-
jorité des dossiers concernant des pays membres de 
l’Union européenne.

A l’instar des règles de compétence qui déterminent 
les rapports entre le Règlement « Bruxelles IIbis » et 
la Convention de 1996, l’article 61 du Règlement déjà 
cité prescrit, en outre, la préséance de ce dernier en 
ce qui concerne la reconnaissance et l’exécution d’une 
décision rendue par la juridiction compétente d’un État 
membre sur le territoire d’un autre État membre, même 
si l’enfant concerné a sa résidence habituelle sur le ter-
ritoire d’un État non membre qui est partie contractante 
à ladite convention.

Le Règlement formule, en son chapitre III, certaines 
règles procédurales de reconnaissance ou d’exécution 
d’une décision relative à la responsabilité parentale, 
rendue dans un autre État membre. Malgré les préci-
sions du texte, la loi du 10 mai 2007 déjà précitée orga-
nisait concrètement une procédure de reconnaissance 
ou d’exécution des décisions en matière de droit de vi-
site ou de retour.

A l’inverse, la Convention de La Haye de 1996 n’ar-
rête aucune disposition qui organiserait la reconnais-
sance ou exécution des décisions étrangères. Dès lors, 
il appartient à la loi nationale d’élaborer une telle pro-
cédure.

Enfi n, seule la Convention a fi xé des règles de confl it 
de lois qui nécessitent des adaptations du Code de droit 
international privé.

Compte tenu de ce qui précède, la ratifi cation de la 
Convention par la Belgique implique des modifi cations 
de sa législation fédérale, à savoir une modifi cation de 
l’article 35 du Code de droit international privé, du titre 
du Chapitre XIIbis, du Livre IV, de la Quatrième partie 
du Code judiciaire et des articles 1322bis, 1322nonies, 
1322undecies, 1322terdecies et 1322quaterdecies du 
Code judiciaire.
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PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à la Convention concernant la compétence,
la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération

en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants,
faite à La Haye le 19 octobre 1996

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, une matière visée aux articles 127 et 
128 de celle-ci.

Art. 2

La Convention concernant la compétence, la loi 
applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coo-
pération en matière de responsabilité parentale et de 
mesures de protection des enfants, faite à La Haye le 
19 octobre 1996, sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le

Par le Collège,

Le Ministre, Membre du Collège, chargé des Rela-
tions internationales,

Emir KIR
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ANNEXE 1

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à la Convention concernant la compétence,
la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération

en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants,
faite à La Haye le 19 octobre 1996

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise, sur la proposition du Ministre membre du  col-
lège, chargé des relations internationales, après dé-
libération,

ARRETE :

Le Ministre, membre du Collège, chargé des rela-
tions internationales est chargé de présenter au Par-
lement bruxellois francophone le projet de décret dont 
la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, une matière visée aux articles 127 et 
128 de celle-ci.

Article 2

La Convention concernant la compétence, la loi 
applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coo-
pération en matière de responsabilité parentale et de 
mesures de protection des enfants, faite à La Haye le 
19 octobre 1996, sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le 

Par le Collège,

Le Ministre, Membre du Collège, chargé des Rela-
tions internationales,

Emir KIR
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ANNEXE 2

AVIS n° 51.125/4 DU CONSEIL D’ÉTAT

Le CONSEIL D’ÉTAT, section de législation, qua-
trième chambre, saisi par le Ministre, membre du 
Collège de la Commission communautaire française 
de Bruxelles-Capitale, chargé de la Formation pro-
fessionnelle, de la Culture, du Transport scolaire, de 
l’Action sociale, de la Famille et du Sport, le 21 mars 
2012, d’une demande d’avis sur un avant-projet de 
décret « portant assentiment à la Convention concer-
nant la compétence, la loi applicable, la reconnais-
sance, l’exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection 
des enfants, faite à La Haye le 19 octobre 1996 », a 
donné l’avis suivant :

FORMALITÉS PRÉALABLES

Il résulte des documents transmis au Conseil d’État 
que le membre du Collège chargé du Budget n’a pas 
donné son accord. Il est rappelé que le fait que celui-
ci participe à la décision d’adopter le projet en tant 
que membre du collège ne le dispense pas de don-
ner un accord préalable en tant que membre chargé 
du Budget, conformément à l’article 5 de l’arrêté du 
Collège de la Commission communautaire française 
du 23 juillet 1996 relatif au contrôle administratif et 
budgétaire.

Les auteurs du projet veilleront à la correcte appli-
cation de cette formalité (1).

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET

L’attention de l’auteur de l’avant-projet est attirée 
sur ce que, au cas où la Commission communautai-
re française n’entendrait pas se doter d’une autorité 
centrale propre comme le permet l’article 29, paragra-
phe 2, de la Convention « concernant la compétence, 
la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la 

(1) Voir en ce sens, par exemple, l’avis 49.137/4 du 24 janvier 
2011 sur un avant-projet devenu l’arrêté du Collège de la Com-
mission communautaire française n° 2010/1225 du 24 février 
2011 « modifi ant l’arrêté 2008/1584 du Collège de la Com-
mission communautaire française du 12 février 2009 relatif à 
l’agrément, aux interventions et aux subventions accordées 
aux entreprises de travail adapté agréées » et l’avis 49.819/4 
donné le 29 juin 2011 sur une avant-projet de « décret portant 
assentiment à l’Accord de coopération entre la Communauté 
française, la Région wallonne et la Commission communau-
taire française de la Région de Bruxelles-Capitale d’une part, 
et de la République de Croatie, d’autre part, signé à Namur le 
21 décembre 2010 ».

coopération en matière de responsabilité parentale et 
de mesure de protection des enfants » à laquelle il est 
donné assentiment, il lui appartient de conclure avec 
l’État fédéral un accord de coopération au sens de 
l’article 92bis, § 1er, de la loi spéciale du 8 août 1980 
« de réformes institutionnelles », dans lequel seront 
défi nies les modalités de la collaboration de la Com-
munauté française avec l’autorité centrale fédérale 
visée à l’article 29, paragraphe 1er, de la convention 
précitée (2).

La chambre était composée de

Messieurs P. LIÉNARDY, président de chambre,

 J. JAUMOTTE,
 S. BODART, conseillers d’État,

Madame C. GIGOT, greffi er.

Le rapport a été présenté par M. X. DELGRANGE,  
premier auditeur chef de section.

Le Greffi er, Le Président,

C. GIGOT P. LIÉNARDY

(2) Voir, dans le même sens, l’avis 43.871/3 donné le 18 décem-
bre 2007 sur un projet devenu le décret (fl amand) du 28 no-
vembre 2008 « portant assentiment à la Convention sur la 
compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution 
et la coopération en matière de responsabilité parentale et 
de mesures de protection des enfants, établie à La Haye le 
19 octobre 1996 » (Doc. parl., Vl. Parl. 2007-2008, n° 1680/1, 
pp. 23-27); voir également l’avis 47.397/4 donné le 1er décem-
bre 2009 sur un projet devenu le décret de la Communauté 
germanophone du 28 mars 2011 « portant assentiment à la 
Convention concernant la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière de 
responsabilité parentale et de mesures de protection des en-
fants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996 » (Doc. parl., Parl. 
Comm. germ., 2010-2011, n° 65/1, p. 21); l’avis 50.859/4 du 
6 février 2012 sur un avant-projet de décret de la Communau-
té française portant assentiment à la Convention concernant 
la compétences, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécu-
tion et la coopération en matière de responsabilité parentale 
et de mesures de protection des enfants, faite à La Haye le 
19 octobre 1996.
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